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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

La section 9 du chapitre II du titre Ier du livre III de la deuxième partie du code de l’éducation est 
complétée par un article L. 312-17-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 312-17-2-1. – Une information sur la prévalence et la croissance des maladies cardio-
neuro-vasculaires et leurs facteurs de risques est dispensée dans les établissements secondaires, par 
groupes d’âge homogènes. Ces séances pourront associer les personnels contribuant à la mission de 
santé scolaire ainsi que d’autres intervenants extérieurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à introduire dans le code de l’éducation 
une disposition visant à renforcer la prévention des maladies cardio-neuro-vasculaires au sein des 
établissements secondaires. 

Il prévoit que les élèves reçoivent une information sur la prévalence et l’évolution de ces maladies, 
ainsi que sur leurs principaux facteurs de risque.

L’objectif est de sensibiliser les jeunes aux comportements et habitudes de vie pouvant influer sur 
leur santé cardiovasculaire et de favoriser l’adoption de pratiques préventives dès le lycée.

En intégrant cette prévention dans le parcours scolaire, le dispositif vise à renforcer la culture de la 
santé dès l’adolescence et à contribuer à la réduction des risques cardiovasculaires à long terme.


